
Nombre d’épisodes de pollution 

Situation réglementaire 

 

Évaluation de la qualité de l ’air en 2025 

sur le territoire de Nîmes Métropole 

SYNTHÈSE 
ANNUELLE 

ETU 2026-131 

Atmo Occitanie 

surveiller, prévoir, informer pour agir sur la qualité de l’air en Occitanie 

Qualité de l’air sur le territoire 

2021 2022 2023 2024 2025 

TOTAL 7 7 11 6 4 

PM10 5 4 8 4 1 

O3 2 3 3 2 3 

Indices de qualité de l’air en 2025 

Bon             Moyen            Dégradé             Mauvais             Très mauvais             Extrêmement mauvais 

Réglementation respectée 

Valeur limite dépassée 

Valeur cible dépassée 

Objectif de qualité non respecté 

Fond 

urbain 

Proximité 

trafic 

O3 NO2 PM2.5 PM10 

Exposition chronique de la population 

 

764 050 habitants du Gard exposés à des niveaux d’ozone 

(O3) supérieurs à l’objectif de qualité en vigueur. 

Toutes les infos sur la qualité de 
l’air dans l’agglomération sont à 
retrouver sur notre site 

Nous fournissons désormais les 
valeurs de concentrations et la 
population exposée avec un 
intervalle de confiance. 

Jusqu’à 255 250 habitants exposés à des niveaux de particules 

fines (PM2.5) supérieurs à l’objectif de qualité en vigueur. 

O3 

PM2.5 

Évolution pluriannuelle des concentrations 
(Nous retenons chaque année le dispositif présentant la moyenne maximale) 

Sur le territoire de Nîmes Métropole, la surveillance de la 

qualité de l’air montre que les seuils réglementaires actuels 

pour protection de la santé restent dépassés sur quelques 

secteurs limités.  

Le renforcement des connaissances sanitaires a poussé 

l'Europe à faire évoluer les exigences. Au regard des nouvelles 

valeurs limites pour la protection de la santé, le constat 

change : en 2025, jusqu’à 255 250 habitants, soit l’ensemble 

de la population, sont concernés par des niveaux de 

particules fines (PM2.5) trop élevés, jusqu’à 3 250 et 16 300 

personnes sont respectivement exposées à des dépassements 

en dioxyde d’azote (NO2) et particules en suspension (PM10). 

L'année 2025 a aussi été marquée par une forte hausse de 

l’ozone, conséquence d’un été très chaud et ensoleillé, 

propice à la formation de ce polluant. 

Au-delà des polluants atmosphériques, vous pouvez 

désormais retrouver au quotidien nos prévisions détaillées du 

risque pollinique sur Nîmes.  

NO2 

PM10 

En 2025, la dispositif de suivi a proximité 
du trafic routier a évolué à Nîmes et la 
station a été déplacée avant la fin de 
l’année. Ce résultat est donné à titre 
indicatif.  
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PARTICULES EN SUSPENSION 

INFÉRIEURES À 10 MICROMÈTRES 

Part des émissions 
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OXYDES D’AZOTE 

Part des émissions 

Évolution 2022 -> 2023 

Les sources de pollution 

PARTICULES FINES 

INFÉRIEURES À 2,5 MICROMÈTRES 
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Part des émissions 

Évolution 2022 -> 2023 

-2 % 

Émissions / Habitant 

Part du territoire 

GAZ À EFFET 

DE SERRE TOTAUX 

De quoi se compose un polluant ? 
Quel est son impact sur notre santé ou sur l’environnement ? 

Pour bien comprendre 

Les émissions de polluants correspondent aux quantités de 

polluants produites et rejetées par les activités humaines. 

Elles sont exprimées le plus souvent en kilogrammes ou 

tonnes par an. 

Émissions et concentrations de polluants, ce n’est pas la 

même chose 

Les concentrations de polluants caractérisent la qualité de 

l’air que l’on respire : une fois dans l'atmosphère les 

polluants peuvent se disperser avec le vent, se transformer, 

interagir entre eux. 

Elles s’expriment généralement en microgrammes par 

mètre cube (μg/m3). 

Consultez les réponses sur notre site internet : 

www.atmo-occitanie.org 
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Principaux leviers d’actions 

Les transports 

 -6% de NOx et +1% de GES émis par les transports 

par rapport à 2022.  
La diminution des quantités d’oxydes d’azote (-6%), de particules en 

suspension (-1%) et de particules fines (-3%) rejetées s’explique par le 

renouvellement progressif du parc de véhicules vers des motorisations moins 

émettrices et d’une évolution vers des mobilités plus vertueuses. Les 

émissions de gaz à effet de serre ne présentent pas de tendance nette (+1%), 

conséquence directe de la stabilité des kilomètres parcourus sur Nîmes 

Métropole.  

Le résidentiel 

-4% de PM2.5 et de PM10 émis par le résidentiel par 

rapport à 2022. 

La baisse des émissions de particules par le secteur résidentiel à Nîmes 

s'explique par un hiver sensiblement moins froid qu’en 2022 et qui a pu 

limiter les besoins en chauffage, notamment au bois. Le chauffage au bois 

étant à l’origine de 98 % des émissions de particules par le résidentiel, les 

quantités rejetées fluctuent fortement d’une année sur l’autre en fonction des 

conditions météorologiques. 

Le recul de ces émissions est à replacer également dans un contexte d’appel à 

la sobriété énergétique suite à la crise énergétique engendrée par le contexte 

international. 

Évolution de la population 

+0,9% d’habitants entre 2022 et 2023, sur le 

territoire de Nîmes Métropole. 



Oxydes d’azote 

Particules fines 

3%

29%

15%
1%

52%

1% 24%

9%1%65%
2%

3%

88%

3%

1%

2%
1%

Gard Gard Gard Gard

-60% -50% -40% -30% -20% -10% 0% 10% 20% 30%

Objectifs PRÉPA
pour 2030

Baisse depuis 2014

-100% -80% -60% -40% -20% 0% 20%

Objectifs SNBC pour 2050

Baisse depuis 1990

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Oxydes d'azote Particules fines Gaz à effet de serre

NOx PM2.5 GES

2%

4%

66%

5%
7% 5%

7%
4%

Composés organiques 
volatils non méthaniques 

3%

29%

15%
1%

52%

1% 24%

9%1%65%

2%

3%

88%

3%
1%

2%

1%

Gard Gard Gard Gard

-60% -50% -40% -30% -20% -10% 0% 10% 20% 30%

Objectifs PRÉPA

Baisse depuis 2014

-100% -80% -60% -40% -20% 0% 20%

Objectifs SNBC pour 2050

Baisse depuis 1990

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Oxydes d'azote Particules fines Gaz à effet de serre

NOx PM2.5 GES

2%

4%

66%

5%
7% 5%

7%
4%

Dioxyde de soufre 

GES 
Hors CO2 biomasse 

SO2 

Ammoniac 

NH3 

PM2.5 

NOx 

Oxydes d’azote 

Particules fines 

PM2.5 

NOx 

COVNM 

GES 
Hors CO2 biomasse 
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 Accompagnement de Nîmes Métropole. Ce partenariat prévoit notamment le suivi du Plan Climat-Air-

Énergie Territorial (PCAET), la mise à jour des cartographies à fine échelle des principaux polluants et 

l’évaluation de l’exposition des populations. Les données d’émissions sectorisées, un rapport d’expertise des 

secteurs à enjeux et une synthèse territoriale ont également été produits. 

 Participation au comité de suivi et à l’évaluation du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de l’aire 

urbaine de Nîmes qui a été approuvé en décembre 2025.  

 Réorganisation du suivi des environnements de proximité trafic routier à Nîmes. Arrêt de la station 

réglementaire Nîmes Planas remplacée par un dispositif déployé sur le boulevard Salvador Allende 

 Déploiement de mesures des particules fines PM2.5 à proximité du trafic routier afin de répondre aux 

nouvelles exigences réglementaires et d'améliorer les connaissances sur les concentrations de ce polluant et 

l’exposition des populations. 

 Renouveler le partenariat avec Nîmes Métropole pour assurer la continuité de l’accompagnement des PCAET, 

la mise à jour des cartographies et la fourniture des indicateurs d'émissions.  

 Poursuivre la participation au comité de suivi du PPA de l’aire urbaine de Nîmes : évaluation de la qualité 

de l’air et suivi des actions.  

 Analyser les niveaux de pollution relevés par les nouvelles stations situées à proximité du trafic routier pour 

valider leur pertinence à long terme.  

 Finaliser l’évaluation quantitative de l’impact sur la santé (EQIS) de la pollution de l’air sur 

l’agglomération Nîmoise. 

 Poursuivre les mesures de retombées de poussières dans l’environnement des exploitations partenaires 

du territoire. 

https://atmo-occitanie.org/nimes-metropole-etat-des-lieux-des-emissions-polluantes-et-analyse-des-secteurs-enjeux-2022
https://atmo-occitanie.org/nimes-metropole-carte-impact-sanitaire-zone-enjeux-air-et-sante-2024
https://atmo-occitanie.org/nimes-metropole-carte-strategique-air-2024


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces nouvelles valeurs réglementaires sont plus faibles que celles de la réglementation en vigueur. Dans ce 
cadre, et pour tenir compte de la sensibilité de nos méthodologies face à ces concentrations nettement plus 
faibles, Atmo Occitanie communique les indicateurs de concentrations moyennes, personnes et surfaces 
exposées, en intégrant un intervalle de confiance. Celui-ci est compris entre 10% et 20% selon les polluants. 

Prenant en compte le renforcement des connaissances sur 
l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique, l’OMS a 
proposé en 2021 de nouvelles valeurs guides. Sans s’y aligner 
entièrement, la directive européenne sur la qualité de l’air 
adoptée en 2024 a intégré des seuils significativement 
abaissés par rapport à la précédente réglementation 
européenne (voir schéma ci-dessous) et sera prochainement 
intégrée dans le droit français. 



 

https://www.atmo-occitanie.org/
https://twitter.com/atmo_oc
https://www.facebook.com/AtmoOc/
https://www.youtube.com/channel/UC8OxDledRxb2ZcGPO79yzKA

